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L'ORIENTATION PROFESSIONNELLE A L'ÉCOLE

La Direction de l'Instruction publique a réuni en conférence,
lundi, 9 février, Messieurs les inspecteurs et Mesdames les inspectrices

scolaires pour l'organisation de l'orientation professionnelle
dans les écoles, en collaboration avec le Service cantonal d'orientation

professionnelle récemment créé.
M. Firmin Barbey, chef de service, fit l'exposé très complet

de ce problème qui demande beaucoup de dévouement et de sens
psychologique de la part des membres du corps enseignant.

Plus n'est besoin de démontrer la nécessité et l'opportunité
d'organiser cette œuvre dans notre canton. Rappelons seulement
que le travail publié sur ce sujet, en 1929, par la Société fribour-
geoise d'éducation a contribué pour beaucoup à sa réalisation.

Pour débuter, il sera introduit la fiche scolaire d'orientation
professionnelle dans toutes les écoles primaires supérieures du canton.
Cette fiche, qui comporte plusieurs questionnaires à remplir par
l'élève, l'instituteur ou l'institutrice et le médecin scolaire, doit servir
à l'orientation des enfants lors de leur émancipation.

Nul doute que l'introduction de cette fiche suscitera nombre
d'initiatives heureuses chez maîtres et maîtresses dans les
différentes branches qui se prêtent à la préorientation professionnelle
et qui peuvent développer chez l'enfant ses goûts et ses aptitudes
pour son avenir dans la vie professionnelle et aider l'instituteur
et l'institutrice à déterminer les aptitudes de leurs élèves.

Il est évident que la fiche scolaire d'orientation professionnelle
devra également être remplie dans les écoles régionales et, pour les
élèves qui se destinent aux études dans les écoles secondaires ou
autres, la fiche sera remplie durant la dernière année de scolarité
primaire et sera transmise ensuite avec le livret à la nouvelle école

fréquentée.
Des instructions relatives à l'orientation professionnelle dans

les écoles ont été données aux Commissions scolaires par la Direction
de l'Instruction publique et Messieurs les inspecteurs ont été chargés
de transmettre les ordres nécessaires au corps enseignant, étant
donné que le travail d'orientation professionnelle a un caractère
strictement officiel et obligatoire aussi longtemps que l'élève
fréquente l'école.

Cette question de préorientation professionnelle soulevant de
nombreux problèmes sera, du reste, reprise à la conférence inspectorat

du printemps.

En sortant de l'école, la fiche scolaire d'orientation professionnelle

passe dans l'organisation du Service cantonal d'orientation
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professionnelle. Le premier des organes dudit Service est 1"'agent
local qui a pour tâche de procéder, avec l'assistance de l'instituteur
ou de l'institutrice, à l'orientation de l'élève.

L'agent local, après avoir consulté les parents, recommande
à ceux-ci d'engager leur enfant dans telle carrière et met l'organisation

du Service cantonal d'orientation professionnelle à leur disposition

pour le placer en apprentissage.
Cette question de placement nécessite une organisation et une

étroite collaboration avec les Services de l'Etat, les oeuvres et les
écoles qui s'en occupent ainsi qu'avec les maîtres d'état et les
associations professionnelles.

C'est pourquoi, chaque arrondissement aura un agent chargé
de faire la liaison entre l'agent local et le Service cantonal. Cet agent
d,'arrondissement devra aider les agents locaux dans leur tâche, leur
communiquer, ainsi qu'au corps enseignant, sa documentation et
ses renseignements ayant trait à l'orientation et au placement de
la jeunesse, comme aussi à la situation économique, au marché du
travail, etc.

Pour que l'orientation de la jeunesse féminine soit assurée le
mieux possible, il est prévu que l'agent d'arrondissement sera secondé
dans sa tâche par une personne du sexe féminin.

Le foyer d'action de cette organisation est le Service cantonal
d'orientation professionnelle, installé à Fribourg, 6, rue du Tir. Sa

tâche consiste à établir la documentation concernant le marché de

l'apprentissage et de l'économie cantonale, à collaborer avec les
Services de l'Etat desquels dépend la jeunesse fribourgeoise, ainsi
qu'avec les maîtres d'état et les associations professionnelles, à

renseigner les agents d'arrondissements et les agents locaux, à organiser

le placement interdistrict et intercantonal et, en général, à

suivre les problèmes que pose dans le canton la situation économique
et sociale de la jeunesse.

Ce Service cantonal d'orientation professionnelle est dirigé par
un Comité composé de représentants des Départements de l'Instruction

publique, de l'Intérieur et de la Police, de délégués de plusieurs
œuvres et de personnes, dont deux dames, représentant nos différents
milieux.

L'organisation de cette œuvre a été conçue de façon assez souple
pour pouvoir s'adapter facilement aux circonstances, car il est à prévoir
que la pratique et l'expérience imposeront des modifications.

En collaborant à cette œuvre éminemment bienfaisante,
puisqu'elle est appelée à faire renaître l'estime et l'amour du travail en
guidant la jeunesse dans les carrières qui lui conviennent et
auxquelles correspondent ses aptitudes physiques, intellectuelles et
morales, l'école remplira encore mieux sa mission d'éducatrice par
cette préparation de l'enfant à la vie pratique.

F.
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